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Résumé :
Le présent rapport concerne trois demandes de subvention présentées par des
associations et organismes pour l’organisation de congrès, colloques et autres
manifestations

  
 
 
 
Ø Mathématiques sans Frontières
 
 
L’association Mathématiques sans Frontières organisera l’Assemblée Générale de
l’association du 29 mai au 1er juin 2014 en Alsace.
 
 
Environ 100 personnes sont attendues à cette assemblée générale autour de conférences,
de visites et de circuits de découverte de l’Alsace.
 
 
Le plan de financement prévu :
 
DEPENSES  
Animations et visites 3 900,00 €
Cadeaux 500,00 €
Restauration 11 000,00 €
Conférences et Assemblée Générale 700,00 €
TOTAL : 16 100,00 €
 
  
RECETTES  
Conseil Général du Bas-Rhin 2 000,00 €
Ville de Haguenau 1 800,00 €
Autres subventions 1 200,00 €
Sponsors 3 100,00 €
Fonds propres 1 500,00 €
Inscriptions 6 500,00 €
TOTAL : 16 100,00 €
 
 
Une participation financière de 2 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 2 000 €.
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Ø Regards d’Enfants
 
 
L’association Regards d’Enfants a organisé le Festival européen de la Jeunesse et des Droits
de l’Homme à Strasbourg le 9 juin 2013.
 
 
L’idée centrale de cette manifestation est d’inviter les enfants et les jeunes à se faire les
promoteurs et les ambassadeurs des Droits de l’Homme auprès d’un large public.
 
 
Cette association est une association humanitaire ayant pour but l’information, la formation
et d’une façon générale l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l’homme. Elle vise à
transmettre des valeurs essentielles à la vie en communauté, comme le respect et l’écoute
de l’autre, et sensibiliser les enfants aux Droits de l’Homme.
 
 
Le bilan financier est le suivant :
 
DEPENSES  
Achats 2 452,24 €
Restauration 719,58 €
Transport 247,85 €
Communication 867,10 €
Assurance 156,58 €
Prestations extérieures 4 321,52 €
Location 15 839,54 €
Salaires et charges sociales 7 000,00 €
Autres achats et prestations 4 500,00 €
TOTAL : 36 104,41 €
 
  
RECETTES  
Conseil Général du Bas-Rhin 5 000,00 €
Ville de Strasbourg 10 000,00 €
Région 3 500,00 €
Location stands 2 500,00 €
Sponsors 5 000,00 €
Fonds propres 10 104,41 €
TOTAL : 36 104,41 €
 
 
Une participation financière de 5 000 € est sollicitée de notre assemblée.
 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 5 000 €.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son Président :

Décide d’attribuer des subventions aux organismes ci-dessus (montants à déterminer).
  
 Strasbourg, le 20/12/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


